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1. Les Evolutions en réponse aux avis des personnes 
publiques associées  

Une synthèse des avis des PPA est annexée à la présente note (ANNEXE n°1) 

 

Le règlement graphique et écrit 
 

Réduction de la zone Ne de Pontarlier 
La zone Ne de Pontarlier qui doit permettre le déplacement de l’aire sédentaire des gens du voyage a été 

réduite pour limiter l’impact du projet sur les espaces agricoles et naturels. Initialement prévue sur une emprise 

représentant 23,9ha, la zone a été réduite de 15ha pour se limiter à 8,9ha dans le plan de zonage pour 

approbation. Cette évolution permet de réduire de 60% l’impact du projet sur l’espace agricole. Par ailleurs, une 

petite partie de la zone Ne a été basculée en N, suite à l’actualisation de l’atlas des zones humides. Plus aucune 

zone humide n’est recensée dans le périmètre de la zone Ne. 

 

Création d’une zone Nr à Chaffois 
En réponse à l’observation formulée par la société Altéric, et considérant les conclusions du tribunal de Nancy 

sur le développement d’un parc éolien sur la commune de Chaffois, la CCGP a fait évoluer le zonage (passage 

en Nr d’une partie du bois au Nord de la commune) pour permettre la création de ce parc éolien. Le règlement 

écrit a été modifié pour encadrer le développement éolien dans la zone Nr. 

 

Réduction des zones 1AU et 2AU 
Pour se conformer aux exigences de la DDT, accroitre l’effort de la CCGP en faveur de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers, et ainsi modérer davantage la consommation d’espace projetée par le 

PLUi-H, les élus du territoire ont opéré les évolutions suivantes : 

1. Requalification de zones U en zones AU 

La DDT dans son avis estimait que certains secteurs non urbanisés de grande taille qui étaient classés 

en zone U méritaient d’être requalifiés en zones AU, considérant notamment le besoin d’équipements 

de ces secteurs pour être effectivement urbanisés. La CCGP a notamment requalifié : 

- A Doubs : 5,9ha qui étaient précédemment zonés en UE en zone 1AUe ; 

- A la Cluse et Mijoux : 1,2ha qui était précédemment zonés en UY en zone 1AUY 

Ce sont ainsi 7,1ha qui ont basculé de la zone U à la zone AU, et donc au bilan des ENAF impactés 

par le PLUi-H. En revanche, les 3,2 ha classés en zone UE à Pontarlier, rue Maurice Laffly en face du 

stade Robert Tempesta, n’ont pas été reclassés en zone AU eu égard de l’avancement du projet de 

centre aquatique intercommunal qui va entrer dans sa phase opérationnelle d’ici 2025. En effet, un 

concours de maitrise d’œuvre a déjà été réalisé, et l’équipe lauréate est actuellement en train de 

travailler sur la conception du projet. Un permis de construire doit être déposé d’ici l’été 2024, pour un 

début des travaux début 2025. 

2. Réduction des zones AU prévues à l’arrêt du PLUi-H 

L’intégration au bilan foncier prévisionnel du PLUi-H des ENAF en densification (Cf. 2.) et des surfaces 

requalifiées en zone AU (Cf. 3.) a conduit les élus de la CCGP à supprimer une partie non négligeable 

des zones U, 1AU, et 2AU qui avaient été prévues dans le projet de PLUi-H arrêté pour accroitre son 

effort de réduction de consommation d’espaces agricole, naturel et forestier. 

- A Chaffois : réduction de la zone 2AU à vocation résidentielle (-1ha) 

- A Dommartin : suppression de la zone 1AU « Les Bleuets » (-0,3ha), suppression de la zone 1AU 

« la Chapelle » (-0,4ha), suppression de l’extension de la zone d’activité au Sud de la future 

déviation d’Houtaud (-1,6ha qui aurait pu être requalifiée en zone AUY), suppression de la zone 
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UC le long de la rue de la Montagne (qui aurait pu être requalifiée en zone AU), réduction de la 

zone 2AU jouxtant la zone 1AU « Centre-bourg » (-0,6ha) 

- A Doubs : réduction de la zone 2AU à vocation résidentielle (-3,4ha) 

- A Sainte-Colombe : réduction de la zone 1AU « le Bourbouillon » (-0,4ha) 

- A Verrières-de-Joux : réduction de la zone 1AU « Le Bourgeau » (-0,15 ha) 

- A Pontarlier : réduction de la zone 2AU dite « des Accrues », jouxtant la zone 1AU « Plans Battelin 

(-5,1ha) 

Ainsi, entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H, ce sont près de 13ha de zones 1AU et 2AU (et U qui 

auraient eu vocation à être requalifiées en zone AU) qui ont été supprimés. Au-delà de ces réductions 

significatives, d’autres zones AU ont été réduites pour exclure des secteurs qui étaient inclus dans des 

périmètres de réciprocité de bâtiments agricoles (à Pontarlier et Dommartin notamment) préservant 

ainsi la pérennité des exploitations qui étaient concernées. 

 

Évolution des emplacements réservés pour les STEU de Doubs et Sainte-Colombe 
Conformément aux observations de la DDT qui considérait que ces ER étaient surdimensionnés (4,4ha à Doubs 

et 6,9ha à Sainte-Colombe), la CCGP a acté la réduction de celui à Doubs (0,96ha au lieu de 4,4ha) et supprimé 

celui à Sainte-Colombe (-6,9ha). En effet, à Sainte-Colombe, la commune dispose déjà d’un terrain favorable 

à la création d’une station d’épuration, ce qui réduira d’autant les délais pour créer cet équipement sur la 

commune, et ainsi concrétiser le développement urbain qu’elle envisage sur la commune. 

 

Prise en compte et protection renforcée des zones humides et des secteurs à risques dans la 
délimitation des zones du PLUi-H 
L’actualisation de l’inventaire des zones humides a été effectué entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H pour 

prendre en compte la version la plus récente datant de 2023. Cette actualisation a conduit les élus de la CCGP 

à redéfinir localement les délimitations de certaines zones U, AU, A et N afin de garantir la protection stricte de 

ces espaces sensibles, notamment à Pontarlier, La Cluse et Mijoux, Granges-Narboz, Verrières-de-Joux, 

Houtaud, Dommartin et Vuillecin. 

Dans la même logique, des secteurs initialement zonés en zone U ou AU mais concernés par un risque naturel, 

notamment inondation, ont été modifié pour les exclure des secteurs constructibles (pour les aléas les plus 

forts), notamment à Pontarlier dont l’urbanisation existante est largement impactée par le PPRi du Doubs. 

Ces évolutions du zonage ont également concerné l’extension des zones Ap et Np dans la plaine de l’Arlier en 

lien avec le Drugeon, sur les communes de Dommartin, Houtaud et Vuillecin.  

A l’échelle de la CCGP, entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H, ce sont 42ha supplémentaires qui ont été 

basculés en Ap ou Np, en lien avec l’atlas des zones humides et le PPRi. 

 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 

Établissement d’un phasage d’ouverture à l’urbanisation des zones AU 
En application du L151-6-1 Code de l’Urbanisme issu de la Loi Climat et Résilience, et conformément à la 

réserve formulée par la DDT et l’État suite à l’arrêt du PLUi-H, un phasage d’ouverture à l’urbanisation des 

zones AU a été établi, en concertation avec les communes, et en lien avec les objectifs du PLH et des capacités 

en matière d’alimentation en eau potable et d’assainissement des eaux usées. 

Le rapport d’OAP a été complété dans son préambule et définit trois temporalités conditionnant l’ouverture des 

zones 1AU et 2AU du PLUi-H. Les zones 1AU sont destinées à être ouvertes soit à court terme, soit à moyen 

terme. Chaque OAP précise le calendrier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation de ladite zone 1AU. 

Les zones 2AU sont toutes destinées à être ouvertes à long terme, à l’exception de la zone 2AUY de Doubs eu 

égard de la rareté du foncier économique à moyen terme et du dynamisme exceptionnel du secteur en lien 

avec la frontière suisse. Les zones 2AU ne faisant pas l’objet d’une OAP, c’est le règlement écrit qui précise 

cette condition. 

Le rapport de présentation a également été complété pour présenter le bilan prévisionnel en matière de 

production de logements attendus en fonction du phasage établi. 
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Extrait du rapport d’OAP 

 
 

 

Création d’une OAP Thématique « Trame Verte et Bleue » 
En réponse à la remarque de la DDT25, la CCGP a ajouté au rapport d’OAP une OAP thématique dédiée à la 

protection et au renforcement de la trame verte et bleue sur le territoire. Le contenu de cette OAP a été pensé 

en complémentarité avec les dispositions déjà présentes dans le règlement du PLUi-H et les OAP sectorielles. 

Le rapport de présentation a été complété pour expliciter cette complémentarité. 

 

Le rapport de présentation 
 

Mise à jour de l’étude des capacités de mutation des espaces urbanisés 
En réponse à l’observation de la DDT, le rapport de présentation a été mis à jour sur l’évaluation des capacités 

de densification des communes de la CCGP pour permettre l’accueil de nouveaux logements au sein des 

parties actuellement urbanisées. Cette mise à jour permet aux lecteurs d’apprécier la méthode qui a été mise 

en place pour évaluer le potentiel foncier constructible, et surtout de comprendre les motifs qui justifient 

l’exclusion des secteurs qui, à priori, pourraient être considérés comme pouvant accueillir de nouvelles 

constructions.  

 

Calcul de l’effort de modération de la consommation d’espace projetée par le PLUi-H 
Dans leurs avis, l’État et la CDPENAF mettent en avant une consommation excessive d’espaces agricoles, 

naturels et forestiers. Il est notamment reproché que les évaluations de la consommation d’espace passée et 

projetée ne pouvaient en l’état être satisfaisant au regard de méthodes de calcul et du pas de temps d’analyse 

qui différaient entre les deux. Enfin, la justification apportée dans le rapport de présentation ne pouvait permettre 

de garantir l’effort affiché de -55% en matière de réduction de ladite consommation d’espace NAF. 

Pour apporter toutes les garanties attendues et se conformer aux exigences réglementaires prévues par le 

Code de l’Urbanisme, la CCGP a opéré entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H une refonte globale des 

méthodes de calcul, et fait évoluer son règlement graphique pour accroitre les efforts pour modérer la 

consommation d’espaces NAF projetée dans le PLUi-H. 

3. Réévaluation de la consommation d’espace NAF passée 

Pour se conformer à l’article L.151-4 du Code de l’Urbanisme qui stipule que le rapport de présentation 

analyse la consommation d’espace des 10 années précédant l’arrêt du PLUi-H, la CCGP convoque à 

cet effet les données du portail de l’artificialisation produites par le CEREMA. Le rapport de présentation 

a été modifié à cet effet et présente ces données de manière exhaustive. 

4. Intégration des ENAF en densification dans la consommation d’espace NAF projetée 

Afin de garantir une comparaison juste entre la tendance passée et la tendance projetée, la CCGP a 

modifié son évaluation pour y intégrer, en sus des secteurs en extension urbaine, les terrains inclus 

dans la zone U (et comptabilisés au titre de l’étude de densification comme potentiel foncier 

constructible) qui présentent un caractère non urbanisé/non artificialisé. En opérant cette évolution, la 

CCGP garantie que l’évaluation de la consommation d’espace NAF projetée est comparable à la 

consommation d’espaces NAF passée dans la mesure ou les deux évaluations prennent en compte les 
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mêmes espaces. Il est rappelé qu’aucun coefficient de rétention foncière n’a été appliqué sur les 

terrains inclus dans l’enveloppe urbaine pour prendre en compte l’incertitude sur leur mobilisation 

effective sur le pas de temps du PLUi-H. Au total, cette opération ajoute au bilan des ENAF impactés 

par le PLUi-H un total de 18,5ha (sur 21,6 ha repérés au titre de l’étude de densification) qui n’étaient 

pas pris en compte au moment de l’arrêt du projet.   

5. Actualisation du bilan foncier du PLUi-H et de l’effort de modération de la consommation 

d’espaces NAF 

L’ensemble des modifications apportées au PLUi-H et détaillées ci-avant (y compris la réduction des 

zones AU) a permis de faire évoluer le bilan général des surfaces du projet comme suit : 

Zones Version « Arrêt » Version « Approbation » Évolution 

U 1171,1 ha 1152,1 ha -19 ha 

AU 93 ha 87,3 ha -5,7 ha 

A 7274,1 ha 6986,7 ha -287,4 ha 

N 6921,9 ha 7233,8 ha +311,9 ha 

 

Sur le volet consommation d’ENAF, le rapport de présentation a été modifié et complété pour présenter 

les méthodes et les sources de données mobilisées pour établir le bilan comparatif de consommation 

d’ENAF entre les 10 années qui précèdent et les 10 années qui succèdent à l’arrêt du PLUi-H. Ainsi, le 

bilan de la modération de consommation d’espace agricoles, naturels et forestiers du PLUi-H s’établit 

à -35,4%. 

Extrait du rapport de présentation 

 

 

Compatibilité du PLUi-H avec le SDAGE et le PGRI 
L’analyse de la compatibilité avec le SDAGE présentée dans l’évaluation environnementale du PLUi-H au stade 

de l’arrêt est adaptée avec les nouvelles évolutions sur les choix d’urbanisation au regard notamment du risque 

d’inondation, de la protection de la ressource, des ruissellements. 

Les principales évolutions de zonage sont détaillées en ANNXE n°2 de la présente note. 

L’analyse du potentiel foncier en zone inondable, réglementée par le PPRi et par l’information de l’atlas des 

zones inondables, est réévaluée. En intégrant les deux documents de référence, la population supplémentaire 

potentiellement exposée au risque potentiel d’inondation (soit 2 % de la population à accueillir) reste identique. 

La surface des potentiels fonciers en zone de sauvegarde de la ressource est réduite à 13 ha (contre 17 ha 

initialement). 

La surface potentiellement imperméabilisée est réévaluée à 87 ha (contre 104 initialement) réduisant d’autant 

les exigences compensation demandées au titre du SDAGE (8,7 ha contre 10 ha initialement).  

Le projet de STEP à Sainte-Colombe est retiré ce qui évite 5 ha d’impact sur les zones humides. 

L’évaluation environnementale est complétée par une analyse de la compatibilité avec le plan de gestion du 

risque inondation Rhône Méditerranée - PGRI. 
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Le territoire n’est pas concerné par un Territoire à Risque d’Inondation. Par conséquent, le PLUi-H doit être 

compatible avec les dispositions générales et plus particulièrement deux orientations : 

• GO1 – Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés 
à l’inondation. 

• GO2 – Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

L’analyse reste similaire à celle déjà développée pour l’analyse de la compatibilité avec le SDAGE sur la 

thématique inondation. 

 

Les annexes réglementaires 
 

Compléments des cartes de servitudes d’utilité publique 
Concernant la demande de la DDT de compléter les cartes par commune des servitudes d’utilité publique, une 

demande écrite au service SIG de la DDT25 pour fournir au bureau d’étude en charge de l’élaboration du PLUi-

H les couches SIG relatives aux servitudes manquantes afin de compléter lesdites cartes. En réponse, la DDT 

a indiqué dans un mail du 15/05/2024 qu’elle n’est pas en mesure de lui fournir les couches demandées. Seule 

la servitude T1, disponible librement sur le Géoportail de l’Urbanisme a pu être ajoutée aux cartes des SUP par 

communes.  
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Autres demandes 
 

Demande de dérogation en l’absence de SCOT  
Au moment de l’arrêt du PLUi-H, le SCOT du Pays du Haut-Doubs était arrêté mais non approuvé. A ce titre, 

l’avis de la DDT mentionnait le besoin pour le PLUi-H d’établir une demande de dérogation préfectorale pour 

permettre l’ouverture à l’urbanisation des zones agricoles, naturelles ou forestières prévues par le plan. Depuis, 

le SCOT a été approuvé le 27 mars 2024, et les échanges qui se sont tenus entre la CCGP et la DDT entre 

l’arrêt et l’approbation du PLUi-H ont abouti à considérer cette demande comme non nécessaire (mail du 

20/03/2024 de la DDT). 

 

Compatibilité avec la Loi Montagne 
Concernant la zone 1AU des Plans Battelin, la DDT estime dans son avis que la zone n’est pas située en 

continuité de l’urbanisation existante, et nécessite ainsi la réalisation d’une étude spécifique, dite « de 

discontinuité », et répondant aux dispositions de l’article L.122-7 du Code de l’Urbanisme pour être maintenu 

dans la version approuvée du PLUi-H.  

Cependant, la CCGP maintien son intention de classer les terrains en 1AU, et réfute la notion de non-continuité 

concernant cette zone pour les motifs suivants : 

- L’ensemble du secteur 1AU est desservi, sur toute sa longueur rue des Pareuses, par le réseau 

collectif d’assainissement des eaux usées ; 

- Le secteur se situe dans le prolongement d’un axe ininterrompu d’urbanisation depuis le centre-

ville de Pontarlier situé à moins de 800m du site de projet ; 

- Le projet porte sur l’aménagement et l’urbanisation de l’intégralité de l’ensemble foncier zoné en 

1AU dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble exigé par l’OAP correspondante 

« Plans Battelin ». 

- L’Orientation d’Aménagement et de Programmation liée prévoit pour le site une urbanisation 

reprenant le même vocabulaire urbain et architectural que le quartier qu’il prolonge. 

Considérant ces caractéristiques, la CCGP considère, alors même que certains des terrains le constituant ne 

jouxtent pas des parcelles bâties, que cet ensemble doit être regardé comme étant situé, pour la totalité de sa 

surface, en continuité de l'urbanisation existante au sens du paragraphe III de l'article L.145-3 du Code de 

l’Urbanisme. 
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2. Les Evolutions pour donner suite aux observations 
émises dans le cadre de l’enquête publique  

Il est à noter que l’ensemble des observations émises dans le cadre de l’enquête publique et les 

réponses apportées est détaillé en ANNEXE n°3 de la présente note. 

 

Les modifications mineures du zonage et du règlement opérées, notamment en lien avec les 

observations formulées dans le cadre de l’enquête publique sont les suivantes : 
 

- Réduction du zonage Nc (pour les carrières et extraction de matières premières) à Chaffois ; 
- Classement des parcelles cadastrées section AC n°132, AE n°86, 198, 214, 332, 333, 382 et D469 en 

zone UDcm à la Cluse et Mijoux ; 
- Déclassement d’une partie de la parcelle AA n°61 à Dommartin de zone urbaine (UC) en zone agricole ; 
- Déclassement de la parcelle AC n°28 et d’une partie des parcelles ZA n°110, 111 et 112 de Dommartin 

de zone urbaine (UY) en zone agricole ; 
- Suppression des emplacements réservés (ER) n°11 et 12 à Doubs, ER n°12 à Pontarlier, ER n°2 et 3 

à Vuillecin et réduction de l’ER n°5 à Houtaud ; 
- Création d’un zonage UJ au sein de l’OAP du puits de Doubs (protection du puit de captage) ; 
- Déclassement de la parcelle cadastrée section AA n°331 et d’une partie de la parcelle cadastrée section 

A n°623 à Doubs, de la zone UD en zone UJ ; 
- Réduction des bandes de zonage UJ « Champ Blaise », « Bellevue » et « Côte des Granges l’Eglise » 

aux Granges-Narboz ; 
- Modification de l’ER n°6 et de l’emplacement du patrimoine remarquable n°11 aux Granges-Narboz ; 
- Protection du bâtiment de l’ancienne Tuilerie à Houtaud ; 
- Modification du zonage du centre équestre de Houtaud en Nlt ; 
- Déclassement des parcelles cadastrées section AO n°25 et n°44 de UD à N à la suite de la demande 

de la DDT (zone rouge PPRI) ; 
- Réduction du zonage UD au niveau du lotissement des Etraches (à la Grange des Pauvres) à 

Pontarlier ; 
- Modification du zonage de l’aile historique désaffectée de l’Hôpital de UE à UA ; 
- Réduction de l’emprise UE du secteur dit des Forges de Pontarlier en zone Nr (projet de microcentrale 

hydroélectrique) : parcelles cadastrées section AP n°118 et 119 ; 
- Rétablissement du zonage UB rue des Déportés à Pontarlier (parcelle BE n°163) ; 
- Protection de l’espace vert rue La Fontaine à Pontarlier ; 
- Rétablissement du zonage UC (Chemin aux Granges l’Agneau) des Verrières en lien avec le permis 

d’aménager et les permis de construire délivrés ; 
- Modification de l’article UE2 du règlement écrit relatif à l’implantation des constructions dans la 

pente pour permettre les exhaussements intégrés à un plan d’aménagement paysager et qui participent 
à l’intégration du projet dans son environnement ; 

- Modification du tableau des destinations de l’article UY1pour autoriser « les autres équipements 
recevant du public » ; 

- Modification de l’article UY 2.1 relatif à l’implantation des constructions au contact des zones à vocation 
résidentielle pour préciser que la marge d’isolement ne s’applique pas aux opérations de démolition-
reconstruction ; 

- Modification des dispositions particulières de la zone A en intégrant la possibilité d’une extension limitée 
à 20% dans la limite de 20 m² pour les constructions existantes en zone agricole repérées au plan de 
zonage au titre de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme ; 

- Modification de l’article A1-2 pour autoriser la rénovation de bâtiments existants sans changement de 
destination. 

- Création d’une zone UCs (La Cluse et Houtaud) et UDs (La Cluse) pour les règles spécifiques de 
stationnement. 
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ANNEXE n°1 

Synthèse des contributions des Personnes Publiques Associées (extrait du 
rapport de la commission d’enquête) 

 

 
 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

9 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

10 
 

 

 

 

 
 

  

 
 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

11 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

  

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

12 
 

 

 

 
 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

13 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

14 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

15 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

16 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

17 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

18 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

20 
 

 

ANNEXE n°2 
Principales modifications de zonage pour donner suite à la mise à jour de 

l’inventaire des zones humides de l’EPAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

21 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

22 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

23 
 

 
 

 
 
 

 
 

  
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

24 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

25 
 

 

 

 

 

 

  
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

26 
 

 

 
 

 

 

 
 

  
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

27 
 

 

 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Evolutions du projet entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
de la CCGP 
 

28 
 

ANNEXE n°3 
Synthèse des observations émises dans le cadre de l’enquête publique 
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En lien avec la trame verte 

et bleue 
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Zonage UJ 
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Afin de préserver les terres agricoles et la lisière forestière les deux parties des parcelles ZA n°249 et A 

n°425, situées en zone AU du PLUiH arrêté ont été déclassées en zone A. 

Déclassement de la parcelle AA 61 en agricole 

conformément à la demande de la propriétaire                                               
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 MAINTIEN DE L’OAP en cas d’abandon du projet en cours 
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Maintien de l’OAP en lien avec son accès 

Suppression de l’OAP des Bleuets en lien avec la lisière forestière et 

classement de la zone 2AU Les Fontenelles en 1AU en compensation 
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Zonage réglementaire qui relève de la compétence de la Chambre d’Agriculture pas de la CCGP 
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